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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/03/2022 dans l'établissement LE BRAS
(SCEA) implanté Quinquis  Vras  29440 ST DERRIEN.  Cette  partie  «  Contexte et  constats  »  est
publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LE BRAS (SCEA)
• Quinquis Vras 29440 ST DERRIEN
• Code AIOT dans GUN : 0052903617
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED - MTD

Elevage  porcin  autorisé  pour  3450  animaux  équivalents  répartis  comme  suit  :  260  porcs
reproducteurs, 2416 porcs de plus de 30 kg (hors reproducteurs), 1272 porcs de moins de 30 kg.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Risque de déversement

           

https://www.georisques.gouv.fr/


    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Déclaration annuelle
des flux d'azote 

Arrêté Préfectoral du
02/08/2018, article 4.2 / Sans objet 

Étanchéité des ouvrage
de stockage d’effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-II 

/ Sans objet 

Étanchéité des ouvrage
de transfert d’effluents 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-III / Sans objet 

Dispositions relatives
aux forages

(implantation,
protection, tête) 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 19 

/ Sans objet 

Collecte des effluents 
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article 23-I / Sans objet 

Collecte des eaux de
pluie 

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il n'a pas été constaté d'anomalie.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Déclaration annuelle des flux d'azote 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6  Art  4.2 :  Toute  personne  physique  ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricolesituée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  uneparcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non  dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuerchaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de
toutes  originesépandues  ou  cédées.En  application  de  l’article  L.211-3,  point  III  du  code  de
l’environnement,  cette  obligation  estétendue aux  vendeurs  d’azote  minéral  et  aux  opérateurs
effectuant  la  transformation d’effluentsd’élevage et/ou le  commerce de fertilisants  organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cetarticle.
Constats : Déclaration validée le 20/12/2021.
Observations :
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Étanchéité des ouvrage de stockage d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture
de  sécurité  et  dotés,  pour  les  nouveaux  équipements,  de  dispositifs  de  surveillance  de
l'étanchéité.Les  équipements  de  stockage  des  lisiers  et  effluents  d'élevage  liquides  construits
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats  :  L'ensemble  des  ouvrages  de  stockage  est  couvert.  Sortie  des  drains  sous  la  fosse
principale couverte. Absence de marqueur biologique de pollution.
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Étanchéité des ouvrage de transfert d’effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.
Constats :  Bonne connaissance des réseaux pour la plupart enterrés, pas de suintement visible.
Signalétique en place sur les différents ouvrage. Transfert des effluents vers le GIE AR ZEAS au
moyen d'une pompe asservie  d'un dispositif  de temporisation.  Présence d'une sonde laser  de
niveau sur la fosse de réception du GIE.
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Dispositions relatives aux forages (implantation, protection, tête) 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier
et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.
Constats : Maintien du point d'origine en fonctionnement de secours. 
L'ensemble des ouvrages est sécurisé.
Le nouveau forage est protégé par une buse munie d'un couvercle. Présence d'une dalle de 
propreté extérieure à la base et cimentée. Présence d'une bande enherbée sur le pourtour de 
l'ouvrage. Présence d'un compteur. d'une vanne et d'un clapet anti-retour.
Une analyse de la qualité de l'eau est réalisée chaque année.
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet



         

Nom du point de contrôle : Collecte des effluents 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-I
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage. Le plan des réseaux de
collecte  des  effluents  d’élevage  est  tenu  à  disposition  de  l’inspection  de  l’environnement,
spécialité installations classées.
Constats :  Transmission d'un plan actualisé avec l'ensemble des réseaux et des équipements de
sécurité.
Observations : 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Collecte des eaux de pluie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : Les eaux pluviales sont collectées par des gouttières fonctionnelles puis dirigées vers un
bassin de rétention équipé d'une sonde de conductivité avec suivi et paramétrage sur automate
de pilotage. Le bassin a été sécurisé depuis le dernier contrôle.
Observations :
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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